
Aménagement du territoire

La DDT et la fiscalité de l’aménagement

Depuis 2012, toute autorisation de construction est soumise à la taxe
d’aménagement et à la redevance archéologique dont les montants
sont calculés par la direction départementale des territoires.

La  taxe  d’aménagement  est  une  ressource  importante  pour  les
budgets  des communes et  du département qui  votent  les taux de
taxation  et  différentes  exonérations  autorisées  par  le  code  de
l’urbanisme. 

Pour sa part, la redevance archéologique revient à l’État et permet
d’abonder  le  budget  de  l’Institut  national  de  recherches
archéologiques préventives.

Déclenché par la délivrance d’une autorisation d’urbanisme, le calcul
de la fiscalité de l’aménagement est fondé sur les caractéristiques des
constructions, une valeur forfaitaire unitaire et des taux votés par les
communes et le département.

Les montants collectés permettent le financement des équipements
publics  communaux  nécessaires  à  l’accueil  et  au  confort  des
habitants. 

La part départementale est affectée aux espaces naturels sensibles et
au conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE).

Direction départementale des Territoires du Tarn

valeur forfaitaire : 759 €/m²

taux communal : de 1 à 5 %

taux de la redevance : 0,4 %

Exemple

Pour une maison de 110 m² avec 
un garage, une piscine, un abri, le 
montant de la taxe (taux de 5%) 

est de 6 500 €

Montant annuel des taxes et 
redevance :

9 M€
Nombre d'actes taxés en 2021 : 

9 800
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